
 SECTION DE FONCTIONNEMENT

 DÉFICITS DE FONCTIONNEMENT DES PRINCIPAUX SERVICES PUBLICS EN 2018

 DÉFICITS DES BUDGETS ANNEXES EN 2018

  DÉPENSES  
DE FONCTIONNEMENT 2018

  RECETTES 
DE FONCTIONNEMENT 2018

Soit un excédent de fonctionnement en 2018 : 290 068 € (Hors report de l’exercice précédent)

À RETENIR
En 2017, la Commune a réglé 
906 000 € aux entreprises et 
commerçants Deux-Sévriens, 
dont 228 000 € aux entre-
prises, commerçants et artisans 
Créchois au titre de travaux, 
fournitures et prestations de 
services.

011 – Charges à 
caractère général 22%

014- Atténuations de 
produits 1%

012 – Charges de 
personnel 56%

65 – Autres charges de 
gestion courante 12%

66 – Charges 
financières 3%

67 – Charges 
exceptionnelles 0%

68 – Dotations 
provisions semi-
budgétaires 0%

042 – Opérations 
d’ordre 6% 013 – Atténuations de 

charges 
2%

70 – Produits des services 
13%

73 – Impôts et taxes  
62%74 – Dotations et 

participations 
20%

75 – Autres produits de 
gestion courante 

0%

76 – Produits financiers 
0%

77 – Produits exceptionnels 
1%

78 – Reprises provisions semi 
budgét.

0%

042 – Opérations d’ordre 
2%
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RÉSULTATS
2018



Création d’une nouvelle 
classe et réfection de salles 

à l’école François Belin

Réfection de la route de François 
et de la rue de la Villedieu, après 

travaux d’assainissement

Réfection de la rue des 
Brandinières

Création de plateaux surélevés 
à Miseré

Extension du parking de la gare

Logiciel de gestion de prêt/location des 
salles municipales et de matériels

Equipement en tablettes numériques

Installation de vidéo-projecteurs 
interactifs à l’école François 

Airault

Acquisition de 2 véhicules

Mise aux normes électriques des 
tivolis de réception

Mise en place d’un poulail-
ler à l’école Charles Trenet
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LES INVESTISSEMENTS 2018 :      705 918 €

 SYSTÈME D’INFORMATISATION : 20 994 €

 ÉCOLES, ENFANCE, JEUNESSE : 73 946 €  SERVICES MUNICIPAUX :  49 000 €

 VOIRIE ET RÉSEAUX : 304 043 €

  MATÉRIEL ASSOCIATIF : 12 669 €



Démontage de l’orgue
 de l’église

Plantation d’une haie à FeniouxAire de jeux à Ruffigny : finitions 
des aménagements

Inauguration 
du lotissement 

de la Croix 
Chaigneau

Parcours de santé aux 
Brangeries

Relooking d’un transformateur 
électrique

  CADRE DE VIE : 29 725 €

Installation d’une ventilation dans les 
vestiaires du stade de Breloux

Opération «Une naissance - un arbre»
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LES INVESTISSEMENTS 2018 :      705 918 €

  DÉVELOPPEMENT DURABLE

  QUARTIER DES HALLES 
(ÉTUDES ) : 51 458 €

 TRAVAUX BÂTIMENTS : 32 255 €

  ÉCLAIRAGE PUBLIC :  
25 378 €

  RÉNOVATION  
DU STADE GROUSSARD  (ÉTUDES ) : 
67 654 €
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RÉSULTATS
2018
SYNTHÈSE   RÉSULTATS DES COMPTES CONSOLIDÉS DE 2013 À 2018 

   CAPACITÉ D’AUTOFINANCEMENT  
ET RATIO DE CAPACITÉ DE DÉSENDETTEMENT  2008-2018 

Comptes consolidés 
= 

budget principal
+ CCAS (1) 

+ budgets annexes (2)

Les efforts réalisés en 2017 et 2018, 
notamment sur la gestion de la masse 
salariale (2018 = 2017) et les charges à 
caractère général, permettent d’éviter 
une dégradation de la capacité d’au-
tofinancement (CAF) de la Commune 
par rapport à 2017. Cet effort doit être 
poursuivi, par le biais notamment de 
groupements de commandes avec 
différentes collectivités locales. 

(1) CCAS : Centre communal d’action sociale supprimé en 2017
(2) Budgets annexes : assainissement jusqu’en 2014 / Hélianthe, cinéma, locations de salles municipales à 
partir de 2015

+

0

-

Fin 2013
- 936 000 €

Fin 2018
+  478 000 €Fin 2017

+  334 000 €
Fin 2016

+  226 000 €

Fin 2015
+  327 000 €Fin 2014

+  239 000 €

L'encours de dette ne représente que celui du budget principal de la ville, sans les budgets annexes (méthode 
de calcul identique de 2008 à 2013)

* 1 prêt de 668 000 € au Crédit Agricole à un taux de 1,44% pour remplacer les 4 prêts du Crédit Mutuel.



Évolution des taux de fiscalité 2009-2019

Taux 2019 : La Crèche comparée aux autres Villes
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BUDGET
2019
FONCTIONNEMENT

 SECTION DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET PRINCIPAL

 FISCALITÉ LOCALE 

   QUELQUES EXEMPLES CRÉCHOIS  
D’ÉVOLUTION DE LA FISCALITÉ ENTRE 2013 ET 2018  

   DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT  
VERSÉE PAR L’ÉTAT À LA COMMUNE

Depuis la loi de finances de 2018, le coefficient 
de revalorisation forfaitaire des valeurs locatives, 
autrement dit des bases d’imposition, relève d’un 
calcul fixé par l’État et non plus d’une fixation 
par décision parlementaire. Celui-ci n’est donc 
plus inscrit dans les lois de finances annuelles.  
Le Conseil Municipal a voté pour un maintien des 
taux, car le coefficient de revalorisation forfai-
taire des bases pour l’année 2019 sera de + 2,2 %. 
Ce taux est identique pour toutes les collectivités 
en France.

Les taux votés pour 2019
(idem 2018)

Taxe d’habitation :
15,26 % 

Taxe foncier bâti :
13,63 % 

Taxe foncier non bâti :
 51,67 %

Couple avec un enfant, né en 2014, 
dans un village de La Crèche + piscine 
(maison 120 m²)

+ 68 €
soit + 7,81 %

À noter : le taux de l’abattement général à la base sur la taxe d’habitation passe de 14 % en 2016 à 10 % en 2017. La Ville de  
La Crèche reste toutefois l’une des 10 dernières Communes des Deux-Sèvres à maintenir cet abattement qui concerne tous les foyers.

Couple avec 1 personne à charge dans 
un village de La Crèche (100 m²)

+ 80 €
soit + 14,44 %

Couple de retraités dans une mai-
son du centre-bourg (110 m² avec 2 
niveaux)

+ 137 €
soit + 14,70 %

(Taxe d’habitation + taxe foncier bâti)

0%

1%

1%

2%

2%

3%

3%

4%

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

À 
NO

TE
R

SUIS-JE CONCERNÉ PAR LA RÉFORME DE LA TAXE 
D’HABITATION ?
Un nouveau dégrèvement de la taxe d’habitation de votre résidence prin-
cipale, a été institué à compter des impositions établies au titre de 2018 
(article 1414 C du CGI). Il s’ajoute aux exonérations et dégrèvements existants. 
Les résidences secondaires n’entrent pas dans le champ de cette réforme.
Le dégrèvement est progressif : 30 % en 2018 et 65 % en 2019. En 2020, la 
taxe d’habitation devrait être dégrevée à 100 % sur la base des taux et des 
abattements de 2017. Cette réforme va ainsi permettre à environ 80 % des 
foyers d’être exonérés de la taxe d’habitation.
+ d’infos : www.impots.gouv.fr, rubrique :  Accueil > Particulier > Questions > 
Suis-je concerné par la réforme de la taxe d’habitation ?
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BUDGET
2019
FONCTIONNEMENT

   DÉPENSES  
DE FONCTIONNEMENT

   LES CHARGES  
DE PERSONNEL : ÉVOLUTION

   LES RECETTES  
DE FONCTIONNEMENT

Depuis 2014, la Ville s’efforce de maîtriser l’évolution 
des charges de personnel entre 1 et 3 % par an. 

Les charges de personnel sont prépondérantes dans les 
dépenses de fonctionnement. Ces dépenses traduisent 
la qualité du service public apporté aux Créchois : 

• Accueils périscolaires, multi-accueil Ribambelle, 
restauration scolaire

•École municipale de musique, cinéma, salle de l’Hé-
lianthe, service des sports

• Entretien des bâtiments, voirie, espaces verts, propreté 
et développement durable

 • Aide logistique et financière aux associations et à 
la vie locale

 • Gestion et accueil du public

LES CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL
Elles représentent le second poste des dé-
penses de fonctionnement (24 %) et tra-
duisent l’activité quotidienne de la Commune 
et l’entretien de son patrimoine.
Les principaux postes de dépenses sont :
• L’énergie (147 000 €)
•  L’alimentation pour la restauration 

scolaire et le multi-accueil Ribambelle 
(200 000 €)

• L’entretien de la voirie (91 000 €)
Les fournitures d’entretien et les prestations 
de services (ex. : contrats de maintenance) 
constituent également des postes impor-
tants. 

Le budget 2019 comprend, en plus des fonctionnaires, 1 
emploi aidé, 2 apprentis et 4 emplois de saisonniers pour 
juillet-août 2019.

Évolution des charges de personnel depuis 2010

Principaux postes de recettes pour 2019 :

•  Produit attendu des 3 taxes locales  
(taxe d’habitation, taxe foncier bâti, taxe foncier non 
bâti) : 2 185 682 €

•  Attribution de compensation de la Communauté 
de Communes : 933 434 €

•  Taxe additionnelle aux droits de mutation :  
150 000 €

À noter : 75 070 € de subventions attribuées en 2019 pour les 
associations et les 4 coopératives scolaires de la Commune.

011- Charges générales
24 %

012 – Personnel
50%

65 – Autres charges de 
gestion

8%

6521 – Déficit des budgets 
annexes

3%

66 – Intérêt de la dette 
3%

67 – Charges exceptionnelles
0%

014 – Atténuation produits
0%

6817 – Dotations provisions
0%

68 - Amortissements
6%

042 – 6812 – Charges à étaler
0%

023 – Virement section 
investissement

6%
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            DÉPENSES D’INVESTISSEMENT : RÉPARTITION DES OPÉRATIONS

VOIRIE ET RÉSEAUX
•  Éclairage public
• Réaménagement de la rue de Barilleau et de la rue de l’Isle
• Trottoirs aux abords du collège (fin)
ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
•  1ère phase des travaux de rénovation du stade Groussard

DOTATIONS AUX BUDGETS ANNEXES

• Équipement et travaux à l’Hélianthe
•  Aménagements divers à la maison des associations de 

Champcornu

ÉCOLES, ENFANCE, JEUNESSE
•  Tablettes numériques et tableaux interactifs : poursuite 

des équipements
• Préau de l’école maternelle
•  Équipement et travaux à Ribambelle et au RAMi

ÉQUIPEMENT DES SERVICES
•  Acquisition de 2 véhicules
•  Matériel associatif et festif

• Renouvellement de postes informatiques

BÂTIMENTS COMMUNAUX
• Rénovation de l’orgue de l’église et de sa tribune
• Rénovation de bâtiments communaux

CADRE DE VIE ET AMÉNAGEMENTS URBAINS
• Plantations d’arbres et mobilier urbain
• Création d’un chemin piétonnier aux Brangeries
• Construction de 12 logements sociaux : résidence du Bourdet 
(centre-bourg) et Miseré

BUDGET
2019
INVESTISSEMENT

 SECTION D’INVESTISSEMENT DU BUDGET PRINCIPAL

PARMI LES PROJETS 2019

Equipement sportif
1%

Système d’information
2%

Cadre de vie
3%

Jeunesse
1%

Funéraire
0%

Matériel écoles
2%

Véhicules
1% Matériel associatif et 

festif
1%

Voirie et réseaux
35% Rénovation des Halles 

(études)
0%

Acquisitions foncières
1%

Rénovation stade 
Groussard

41%

Travaux bâtiments
8%

Eclairage public
3%

OPNI
1%
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BUDGET
2019
GESTION DE 
LA DETTE

  CHARGE DE LA DETTE EN 2019 

  RÉPARTITION DU CAPITAL RESTANT DÛ PAR BANQUE

  SERVICE DE LA DETTE - PROSPECTIVE

  HISTORIQUE DE LA DETTE 2008-2018

Encours de la dette du budget principal au 1er janvier 2019 : 5 191 109 €

9 048 360 9 094 418 9 321 954
8 803 468 8 885 683 8 678 945 8 667 278

5 967 149 5 798 965
6 435 358

5 601 156

951 018 949 227 931 981 911 994 895 168 883 806 900 831 650 729 650 640
1 366 431

677 878
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Capital restant dû au 01/01 Annuité payée

Capital restant dû global au 1er janvier et annuités payées : 
Budget Commune + budget annexe assainissement + budget annexe Hélianthe
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Évolution du capital restant dû de la Ville (en €)

Crédit Agricole
58%

Caisse d’Epargne
17%

DEXIA CLF
13%

Crédit Mutuel
2%

SFIL
10%

Retrouvez l’ensemble des 
DOCUMENTS BUDGÉTAIRES 
explicatifs sur le site www.
ville-lacreche.fr, rubrique Vie 
municipale > Les séances du 
Conseil Municipal.
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